
Construction d’un projet 

Acre : créateurs ou repreneurs hors micro-entreprise 

www.med-in-occ.org 

L’ACRE (Aide à la Création ou à la Reprise d’Entreprise) peut permettre à un médecin libéral qui crée ou reprend une activité  
de bénéficier, au démarrage, d’une exonération temporaire et partielle de cotisations sociales  
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